
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Cher ami AA, 
Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez au Service de Correspondance Correctionnel (SCC) 
coordonné par le BSG. Ce service est destiné aux alcooliques incarcérés à qui il reste une peine d’au 
moins six mois à purger. 
Si vous désirez partager votre expérience concernant votre rétablissement et les problèmes liés à l’alcool, 
vous pouvez remplir le formulaire ci-dessous et l’envoyer à la coordinatrice des services du 
correctionnels du BSG. Vous serez jumelé au hasard avec un membre des AA de la même identité de 
genre. L’expérience nous a montré qu’il est mieux pour tous qu’aucune relation sentimentale ou 
romantique ne se développe.  
Si vous avez un problème avec une autre substance que l’alcool, nous vous suggérons de contacter une 
organisation qui s’occupe plus spécifiquement de votre problème.  
Ce service ne fournit de lettres de recommandation ni aux comités de probation, ni aux avocats ni 
aux officiers de justice. Ce service n’attribue pas de parrains ; cependant, une fois le contact établi, un 
membre des AA de l’extérieur peut très bien être disposé à faire office de parrain. 
Tout le monde se joint à moi pour vous souhaiter ce qu’il y a de meilleur chez les AA, un jour à la fois. 
Bien à vous, 
La coordinatrice du service du correctionnel 
 

Formulaire de correspondance : À détacher et à renvoyer au Bureau  
des Services généraux des AA. 
Oui, il me reste une peine d’au moins six mois à purger et je souhaiterais participer au Service de 
Correspondance avec les détenus afin de partager l’expérience de mon rétablissement de l’alcoolisme 
avec un membre des AA de l’extérieur. 

 

Date de libération approximative :  

Identité de genre :        (Ex : homme, femme, non-binaire) 

Langue : (Entourez une des trois réponses) 
Anglais.     Français.    espagnol 

Nom (prénom et nom de famille) :  

Numéro du département correctionnel :  

Nom de l’établissement pénitentiaire :  
Adresse municipale :  

Municipalité, province et code postal :  
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